




3 phases par des intervenants labellisés et conventionnés
1 : Aide au montage

Finaliser techniquement le projet (prévisionnels....)

2 : Appui pour le financement du projet
Prêt à taux zéro nacre (couplé à un prêt bancaire, garantie maximum 
de 50 % par la banque..)

3 : Appui au développement de l’entreprise
Obligatoire si prêt nacre
Accompagnement : 3 ans (points de gestion…)

Possibilité d’une expertise spécialisée
Phase 1 ou 3





• Aides pôle emploi 
Maintient des allocations ou versement du capital
Action formation préalable au recrutement
Préparation opérationnelle à l’emploi

• Cumul RSA et création entreprise nouvelle
• AGEFIPH (création, adaptation du poste)
• ADEME (environnement et investissement)
• Conseil Régional (PRCE, aide à la prospection)
• FISAC (fonds de modernisation commerces)
• CIALA (recherche , développement et innovation)





• Prêts d’honneur (sans intérêts)
Calvados création,  ADIE,  France active, Nacre, FDTPE
Réseau Entreprendre en Basse Normandie, 
Certaines banques
Conventionnements avec des entreprises privées (NXP, 
TOTAL)

• Financements spécifiques
OSEO (PCE, avances sur créances..)
Prêts bonifiés (chbre des métiers)

• Cautions et fonds de garantie
OSEO
FGIF
Sociétés de caution mutuelle (SIAGI, Interfimo..)





• Jeunes entreprises innovantes
• Reprise d’entreprise industrielle en difficulté
• ZFU (CFE, CVAE, BIC)
• Exonérations entreprises nouvelles

Zones ZFU, ZRR, AFR, ZRD à compter  de 2013





• Cotisations sociales exploitant (TNS)
ACCRE (pole emploi)
JEI
Créateur conservant une activité salariée (à temps partiel)

• Cotisations sociales employeur
Contrat avenir (embauche RSA ou ASS)
JEI
Zones ZFU, AFR, ZRD à compter  de 2013





• Frais de comptabilité et adhésion CGA (915 €)
• Souscription capital en numéraire 

25 % du capital
création d’emploi la première année

• Intérêts sur emprunt d’achat de parts sociales
• Recherche et développement
• Métiers d’art
• Rachat de l’entreprise par les salariés
• Apprentissage
•Tutorat





• CCI

• CHAMBRE DES METIERS

• APCE

• NACRE

• ADIE

• ENTREPRENDRE EN France 

• France ACTIVE

• CALVADOS STRATEGIE (bourse des locaux)



Concours aux porteurs de projet 

Conditions :

- Avoir son siège social dans la 

circonscription de la CCI  de Caen

-Exercer une activité d’exploitation hors 

holding financière

-Ne pas être détenue majoritairement par 

une autres société

-Avoir un projet d’immatriculation au plus 

tard 6 mois après  le 26 septembre 

Les prix :

-Un pack communication 

- Dotation monétaire

….



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Bureau IFS
Tel 02-31-35-80-00

Bureau FALAISE
Tel 02-31-41-65-00


